Projet de loi portant création, attributions, composition et fonctionnement du Conseil National de la Communication.

C’est à la faveur des profonds bouleversements politiques intervenus au début des années 1990 du fait du vent de démocratisation qui a sérieusement ébranlé les divers régimes un peu partout en Afrique que des voix se sont élevées, surtout celles des professionnels de la Communication, pour réclamer une certaine indépendance vis-à-vis du pouvoir politique. Cette volonté affichée des hommes de presse de soustraire les activités des médias au contrôle rigide des Gouvernements a donné naissance dans la plupart des pays africains à des  instances  de régulation de la communication dont la dénomination varie d’un pays à l’autre. Au Burundi, cette instance a pris la dénomination de « Conseil National de la Communication ».


C’est par la Constitution de 1992, qui a instauré le multipartisme au Burundi, qu’a été créé le Conseil National de la Communication. En son article 26, alinéas 2 à 4, il est stipulé :

« Le Conseil National de le Communication veille à la liberté de la communication audio-visuelle et écrite dans le respect de la loi, de l’ordre public et des bonnes mœurs »


« Le Conseil, à cet effet, a un pouvoir de décision notamment en matière de respect de la liberté de la presse et d’accès équitable des partis politiques aux médias de l’Etat. 


« Ce Conseil joue également un rôle consultatif auprès du Gouvernement en matière de communication. »


Depuis sa mise sur pied, quatre équipes de conseillers ont été nommées par l’autorité compétente : en 1993, en 1995, en 1998 et en 2001. Ces équipes ont peu ou prou  connu les mêmes problèmes, même si avec le temps, des solutions plus ou moins satisfaisantes ont été trouvées. Il s’agit à titre d’illustration , du mode de désignation des membres du Conseil,  de sa composition, du régime  d’incompatibilité et des moyens mis à sa disposition.


Concernant le mode de désignation, la loi en vigueur jusqu’en novembre 2003 n’indiquait pas le mode de représentation  au sein de l’organe de régulation. Les décrets nommant les membres ont été également muets à ce sujet, si bien qu’on ne savait pas qui représentait quoi exactement. Dans la pratique, c’est le Président de la République qui désignait qui bon lui semblait, sur proposition du Ministre ayant la Communication dans ses attributions.


Par ailleurs, les différentes lois n’ont pas édicté un régime d’incompatibilité, professionnelle et politique, comme cela se fait dans d’autres législations africaines.


Au sein du Conseil National de la Communication nommé en 1993, la première chose qui saute aux yeux est la présence massive de hauts fonctionnaires ou agents de l’Etat oeuvrant dans le secteur public ou parapublic : treize membres sur dix-huit. Parmi eux, trois cadres très proches du pouvoir alors en place : le Conseiller en communication du Président de la République, son homologue de la Primature ainsi que le Chef de Cabinet du Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité Publique. Quatre membres dirigent des médias publics ou privés et les trois principaux partis politiques du moment ont leurs représentants.


Cette tendance allait s’accentuer dans les Conseils nommés en 1995 et 1998, à tel point qu’on pouvait se demander en toute légitimité comment ces hauts fonctionnaires désignés par le pouvoir, ces responsables de publications, ces leaders politiques désignés par leurs partis pouvaient prétendre être de sûrs garants des principes de neutralité, d’objectivité et d’impartialité indispensables pour mener à bien une telle mission.             


Par ailleurs, aucune disposition des différentes lois régissant la presse au Burundi (1992, 1997 ) n’ a expressément prévu des moyens devant permettre au Conseil National de la Communication de travailler avec un minimum d’efficacité. Pour leur part, les Gouvernements successifs n’ont rien fait pour combler cette lacune. C’est ainsi que le Président du Conseil, dans une correspondance adressée au Ministre de la Communication en 1997, déclare qu’il y a de nombreux dossiers en souffrance qui ne peuvent pas être traités faute de papiers, de cachet, de téléphone, de moyen de déplacement, de mobilier, que le Conseil dispose d’un local vide avec un veilleur de jour et de nuit pour tout personnel, parce que la secrétaire a fini par démissionner faute d’outils de travail. Depuis 1998, le Conseil dispose d’un cadre permanent, d’un budget très modeste  (géré par les services de la Présidence de la République ) et d’un petit équipement, mais le tout reste sans rapport avec l’ampleur de la mission lui assignée.


Le projet de loi portant création, attributions, composition et fonctionnement du Conseil National de la Communication vise, à maints égards, à corriger ces travers.


Jusqu’à la promulgation de la Loi n°1/025 du 27 Novembre 2003 régissant la presse au Burundi, les dispositions relatives à l’organisation et au fonctionnement du Conseil étaient contenues dans le Décret-Loi du 21 Mars 1997 régissant la presse au Burundi. C’est pour respecter le prescrit de l’article 227 de la Loi n°1/017 du 28 Octobre 2002 portant promulgation de la Constitution de Transition de la République du Burundi (« Une Loi organique détermine les missions, la composition, l’organisation et le fonctionnement du Conseil National de la Communication » ) qu’un projet de loi spécifique a été élaboré. Il a fait l’objet de délibérations en Conseil des Ministres et transmis au Parlement de Transition pour adoption avant sa promulgation.


Par rapport aux dispositions du texte qui a été abrogé par la loi n°1/025 du 27 Novembre 2003, un certain nombre d’innovations ont été proposées aux Chapitres II, III et IV du Projet.

CHAPITRE II : Attributions


Au niveau des attributions de l’organe de régulation, le nouveau texte reprend les dispositions du Décret-Loi de mars 1997. Toutefois, trois innovations apparaissent, une en matière décisionnelle, deux en matière consultative. 


En matière décisionnelle, il s’agit du pouvoir de délivrer ou de retirer la Carte nationale de la presse aux journalistes qui est dévolu au Conseil, alors que jusqu’à ce jour, cette prérogative revenait à une commission organisée par l’Ordonnance Ministérielle de 1968 depuis longtemps tombée en désuétude, quoi que juridiquement encore en vigueur.  A ce sujet, on a estimé que la mise sur pied d’une autre commission ne ferait que créer une duplication inutile.


En matière consultative, il est proposé que le Conseil donne obligatoirement son avis sur les propositions de nomination des Directeurs des organes de presse publique ( article 9 ) et les projets ou propositions de lois relatives à la presse. Il a été jugé en effet normal qu’à défaut de nommer les Directeurs des médias publics comme cela se fait dans certains pays, le Conseil National de la Communication soit associé d’une manière ou d’une autre à leur choix dans l’intérêt de l’indépendance, du pluralisme et de la neutralité qu’il est censé protéger. Par ailleurs, il est tout à fait indiqué que sa compétence soit utilisée lors de l’élaboration des textes de lois régissant la presse au Burundi, ce qui n’a pas toujours été le cas ( article 11 ). 

CHAPITRE III : De la composition


Par rapport à la loi de mars 1997, le présent Projet avance un certain nombre de modifications et d’innovations.

La première innovation concerne le nombre des membres du Conseil ( article 14 ). Le Décret-Loi de mars 1997 ne précise par leur nombre, ce qui constitue une lacune. L’actuel Conseil comprend 11 membres , chiffre raisonnable et qu’on jugé bon de consacrer dans le texte. En effet, une composition pléthorique ( 18 membres à un moment donné ) rend difficile la formation d’une équipe homogène. Elle pose en outre un certain nombre de problèmes d’ordre organisationnel : problèmes de papier, de jetons de présence, de longueur de temps dans les débats, etc.  


L’avant projet de loi  confectionné en accord avec les gens des médias avait proposé une deuxième innovation concernant le mode de désignation des membres du Conseil. D’après les auteurs, si l’acte de nomination est naturellement du ressort du Chef de l’Exécutif, il n’en demeure pas moins que ce dernier ne devrait pas être la seule autorité habilitée à désigner les membres du Conseil. Comme cela se fait dans la plupart des pays qui se sont doté d’une instance de régulation, le Président de la République devrait partager cette prérogative avec d’autres Institutions ( Assemblée Nationale, Sénat, Association des journalistes et des propriétaires des médias, Société civile). Cette proposition n’a pas été retenue.


La deuxième innovation se rapporte aux conditions que doivent remplir les candidats aux fonctions de membres du Conseil, étant entendu que n’importe quel individu ne peut pas prétendre faire partie d’une telle instance. Le Décret-Loi de mars 1997 était muet à ce sujet.


L’article 16 consacre également une innovation de taille, en ce sens qu’il précise que la fonction de membre du Conseil National de la Communication est incompatible avec tout mandat à caractère politique. Le Décret-Loi 1997 était également muet sur la question, alors qu’il doit être expressément dit, à défaut de faire du Conseil un champ de bataille politique, que la neutralité  et l’indépendance des membres du Conseil s’accommode mal avec l’exercice de fonctions politiques nettement marquées comme celles de membre du Bureau Politique ou du Comité Central, ou encore de Porte-Parole.


L’autre innovation d’importance est introduite par l’article 17. En effet, il s’avère impérieux de rendre incompatible avec la fonction de membre du Conseil l’exercice de certaines fonctions comme la Direction d’un organe de presse ou l’appartenance à un Conseil d’Administration des secteurs publics ou privés de la communication audiovisuelle, des journaux ou publications périodiques. En vertu du principe selon lequel nul ne peut être juge et partie, le Conseil ne doit pas comprendre en son sein des membres qu’il a pour mission de contrôler et le cas échéant de sanctionner, ce qui reviendrait en quelque sorte à la neutraliser.

CHAPITRE IV : Du Fonctionnement


L’article 20 parle du mandat des Conseillers. Le Projet propose, ce qui constitue deux innovations, d’une part, qu’en cas de décès, de démission ou d’exclusion d’un membre, le nouveau membre désigné par l’autorité de nomination concernée achève le mandat commencé ; d’autre part, qu’il soit procédé à la nomination des membres du Conseil un mois avant l’expiration du mandat en cours.

L’article 21 propose que le Bureau du Conseil soit désormais permanent, ceci  afin de permettre une plus forte implication des membres et une meilleure connaissance des dossiers. Ainsi que cela se fait dans d’autres organes de régulation, les membres de Bureau devraient être élus par leurs pairs.


Les articles 22,23,24,25,26,27,28 se rapportent aux réunions du Conseil et précisent leurs fréquences, les propositions de l’ordre du jour et le mode de délibération et de vote, ce qui constitue autant d’innovations par rapport au Décret-Loi de 1997 qui n’en disait rien.


L’article 30 constitue une protection pour les membres du Conseil, dans la mesure où il précise qu’ils ne peuvent, en aucun cas, être poursuivis pour les avis et les opinions émis par eux dans l’exercice de leur fonction.


Le Décret-Loi de mars 1997 occulte complètement la question des moyens de travail du Conseil National de Communication, car aucune de ses dispositions ne s’y rapporte. De ce fait, le Conseil a fonctionné sans budget, ce qui a considérablement obéré ses performances. L’article 32 propose que les crédits nécessaires au fonctionnement du Conseil National de la Communication soient inscrits au budget des dépenses de l’Etat et, qu’à cette fin, le Conseil, qui connaît  mieux quiconque ses besoins, propose, lors de l’élaboration de la loi budgétaire, son propre budget. Aujourd’hui, le Conseil ne jouit d’aucune autonomie de gestion des maigres ressources qui lui sont allouées. En vertu de cet article, les dotations budgétaires mises à sa disposition seraient gérées par son Président.


Il est enfin précisé à l’article 35 que les modalités de fonctionnement au quotidien ainsi que le régime disciplinaire applicable aux membres du Conseil soient déterminés par le Règlement d’Ordre Intérieur, adopté par l’Assemblée générale lors de première réunion. 

Projet de Loi N°……………/………/…….du ………… portant organisation 

et fonctionnement du Conseil National de la Communication.


Le Président de la République ;

Vu l’Accord d’Arusha pour la paix et la réconciliation nationale ;

Vu la Constitution de Transition de la République du Burundi, en ses articles 223,224, 225,226,227 ;

Vu la Loi n° 1/025 du 27 Novembre 2003 régissant la presse au Burundi ;

Le Conseil des Ministres ayant délibéré;

Le Sénat de Transition l’ayant approuvé ;

L’Assemblée Nationale de Transition l’ayant adopté :




PROMULGUE, 

CHAPITRE I : Dispositions Générales

Article 1 :

Il est créé un Conseil National de Communication, ci-après désigné « le Conseil ». Le Conseil est une autorité administrative indépendante chargée de garantir la liberté de l’Information  et de la Communication. .

Article 2 :

Tous les médias rentrent dans le champ de compétence du Conseil quel que soit leur statut juridique.

Article 3 :

Le Conseil a son siège à Bujumbura. Celui-ci peut être transféré en tout lieu de la République si les circonstances l’exigent.

Article 7 :

Le Conseil National de la Communication autorise dans le strict respect du principe d’égalité de traitement entre les opérateurs, et dans les conditions prévues par la Loi, l’établissement et l’exploitation des installations de la radiodiffusion ou de télévision.

Article 8 :

Le Conseil examine les dossiers de demande de carte nationale de presse.

La décision de délivrance ou de retrait de la Carte Nationale de presse est de sa seule compétence. Il accrédite également les journalistes étrangers en mission au Burundi.

Article 9 ;

En matière consultative, le Conseil National de Communication donne des avis notamment sur :

· la qualité et le contenu des programmes audiovisuels et de la presse écrite ;

· la promotion, par le truchement des médias, la culture nationale et la protection des valeurs fondamentales de la société ;

· la formation dans le domaine de la presse et de la communication ;

· les proposition de nomination des Directeur des organes publics.

Article 10 :

Le Conseil veille, par ses recommandations, au respect de l’éthique et de la déontologie professionnelle par les sociétés et entreprises de communication sur le Net, audiovisuelle privées et publiques, par les journaux et publications périodiques publics comme privés et par les journalistes.

Article 11 :

Le Conseil délibère sur toutes questions intéressant la Presse et la Communication.

Les projets ou propositions de loi relatifs à la presse lui sont obligatoirement soumis pour avis.

Article 12 :

En cas de manquements à leurs obligations, le Conseil adresse des observations aux dirigeants des organes défaillants, et le cas  échéant, leur inflige des sanctions prévues par la loi sur la presse.

Article 13 :

En cas de conflits relatifs à l’exercice de la liberté de presse opposant les responsables des organes et les journalistes ou les différents organes de presse entre eux, le Conseil National de la Communication assure l’arbitrage.

CHAPITRE III : Composition

Article 14 :

Le Conseil National de la Communication comprend onze membres nommés par Décret, sur proposition du Ministre ayant la Communication dans ses attributions, et ce, en raison de leur compétence, expérience et intégrité.

Sa composition est ainsi arrêtée :


- un bureau exécutif comprenant un Président, un Vice-Président et un Secrétaire ;

· des représentants de la société civile ;

· des représentants de l’Etat ;

· des représentants de la presse publique ;

· des représentants de la presse privée .

Article 15 :

Les candidats aux fonctions de membres du Conseil National de la Communication doivent être remplir les conditions suivantes :

· être de nationalité burundaise ;

· être âgés de 30 ans accomplis au moins ;

· jouir de leurs droits civils et politiques ;

· être de bonne moralité et d’une grande probité ;

· résider sur territoire de la République du Burundi ;

· justifier d’une expérience professionnelle probante dans le domaine de la 

Communication, de l’administration publique, du droit, des arts et de la culture ;

Article 16 :

La fonction de membres du Conseil National la Communication est incompatible avec toute fonction politique.

Article 17 :

Aucun membre du Conseil National de la Communication ne peut appartenir à la Direction ou à un Conseil d’Administration des secteurs publics ou privés de la Communication audiovisuelle, des journaux ou publications périodiques.

Article 18 :

Perd d’office sa qualité de membre celui : 


- qui est sous le coup d’une incompatibilité, conformément aux dispositions des articles 16 et 17 ;


- qui a perdu au cours de son mandat ses droits civils et politiques ou a fait l’objet d’une condamnation définitive pour délits ou crimes portant atteinte à l’honneur, à la considération et mettant en cause son intégrité morale ;

· qui a perdu la qualité au titre de la quelle il était nommé.

Article 19 :

Est déclaré démissionnaire par le Conseil National de la Communication le membre :

· qui a manqué aux obligations du secret professionnel ;

· qui a été, sauf motif légitime, absent à ( 4 ) séances successives du Conseil.

CHAPITRE IV : Fonctionnement

Article 20 :

La durée du mandat des membres du Conseil National de la Communication est de trois ( 3 ) ans renouvelables une fois.

En cas de décès, de démission ou d’exclusion d’un membre, le nouveau membre désigné par l’autorité de nomination concernée achève le mandat commencé.

Il est procédé à la nomination des membres du Conseil National de la Communication un mois avant l’expiration du mandat en cours.

Article 21 :

Une fois nommés, les membres du Conseil National de la Communication se réunissent  en Assemblée Générale et élisent un bureau permanent composé d’un Président, d’un Vice-Président et d’un Secrétaire. Le vote a lieu par un bulletin secret à la majorité de deux tiers au premier tour et à la majorité simple au deuxième tour.

Article 22 :

Le Conseil National de la Communication se réunit une fois les deux mois et aussi souvent que nécessaire. Les réunions du Conseil sont convoquées par son Président, ou un cas d’empêchement, par son Vice-Président.

Article 23 : 

L’ordre du jour des réunions est proposé par le Président lorsqu’il convoque la réunion ou en cas d’empêchement, par le Vice-Président.

Sauf en cas d’urgence, le projet d’ordre du jour est transmis aux membres du Conseil trois ( 3 ) jours avant les séances. 

Article 24 :

Chaque membre peut faire inscrire une ou plusieurs questions à l’ordre du jour. Les points qui n’ont pas été examinés au cours d’une réunion sont inscrits en priorité à l’ordre du jour de la réunion suivante. 

Article 25 :

Le Conseil National de la Communication délibère valablement si au moins 4/5 des membres sont présents et ses délibérations sont acquises à la majorité de 3/4  des membres présents.

Article 26 :

Le vote à bulletins secrets est de droit à la demande d’un membre. En cas de partage de voix, le Président fait valoir sa prépondérance.

Article 27 :

Les recommandations, observations et avis du Conseil National de la Communication sont adoptés à la majorité simple des membres.

Article 28 :

Le Conseil National  de la Communication procède aux auditions qui lui paraissent nécessaires. Il peut également faire appel à des spécialistes pour des études et pour des avis susceptibles d’éclairer ses décisions, recommandations et observations.

Article 29 :

Pendant la durée de leur mandat, les membres du Conseil National de la Communication sont tenus ou devoir de réserve et astreints au secret des délibérations. Il perçoivent des jetons de présence chaque fois qu’ils se réunissent.

Article 30 :

Les membres du Conseil National de la Communication ne peuvent être poursuivis pour les avis et opinions émis par eux dans l’exercice de leur fonction.

Article 31 :

Le Conseil National de la Communication produit un rapport annuel qu’il soumet au Président de la République, au Gouvernement de Transition, à l’Assemblée Nationale de Transition et au Sénat de Transition. Le rapport porte notamment sur :

· l’exécution de ses missions, décisions et recommandation ;

· l’état des médias au Burundi ;

· le respect des textes réglementant la presse au Burundi ;

Article 32 :

Les crédits nécessaires au fonctionnement du Conseil National de la Communication sont inscrits au budget de l’Etat. A cet effet, le Conseil propose, lors de l’élaboration de la loi budgétaire, son budget pour l’année.

Le Conseil National de la Communication jouit d’une autonomie de gestion des dotations budgétaires mises à sa disposition. Son Président est l’administrateur des crédits et des dépenses.

Article 34 :

Le Conseil National de la communication ne peut recevoir de financements d’un individu, d’un organisme ou d’un Etat étranger que par l’intermédiaire des structures de coopération de l’Etat du Burundi ou avec leur accord.

Article 35 :

Les modalités de fonctionnement, le régime disciplinaire applicable au membres du Conseil sont déterminés par le Règlement d’Ordre Intérieur adopté par l’Assemblée Générale lors de sa première réunion et approuvé par le Ministre ayant la Communication dans ses attributions.

CHAPITRE V :

Article 36 :

Toutes les dispositions contraires à la présente Loi sont abrogées.

Article 37 :

La présente Loi entre en vigueur le jour de sa promulgation. 








Fait à Bujumbura, le …../ …./ 2003
